
Code du bien-être au travail 

Livre III.- Lieux de travail 

Titre 1
er

.- Exigences de base relatives aux lieux de travail 

Modifié par: (1) arrêté royal du 2 mai 2019 modifiant le code du bien-être au travail en ma-

tière de qualité de l’air intérieur dans les locaux de travail (M.B. 21.5.2019) 

Transposition en droit belge de la Directive européenne 89/654/CEE du Conseil du 30 novembre 1989 concer-

nant les prescriptions minimales de sécurité et de santé pour les lieux de travail (première directive particulière 

au sens de l'article 16, paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE) 

Chapitre I
er

.- Champ d’application et principes généraux 

Art. III.1-1.- Le présent titre s’applique à chaque lieu destiné à comprendre des postes de 

travail dans des bâtiments de l’entreprise ou de l’établissement, y compris tout autre lieu sur 

le terrain de l’entreprise ou de l’établissement auquel le travailleur a accès dans le cadre de 

l’exécution de son travail. 

Le présent titre ne s’applique pas: 

1° aux moyens de transports utilisés en dehors de l’entreprise ou de l’établissement, ni aux 

lieux de travail à l’intérieur des moyens de transports; 

2° aux chantiers temporaires ou mobiles; 

3° aux industries extractives; 

4° aux bateaux de pêche; 

5° aux champs, bois et autres terrains faisant partie d’une entreprise agricole ou forestière 

mais situés en dehors de la zone bâtie de l’entreprise. 

Art. III.1-2.- Sans préjudice de l’application de mesures spécifiques qui résultent de l’analyse 

des risques, l’employeur est tenu de prendre les mesures nécessaires pour que les lieux de 

travail répondent à tout moment aux dispositions du présent titre. 

L’employeur demande l’avis préalable du Comité sur les mesures qui sont prises en applica-

tion du présent titre. 

Il fournit également au Comité et aux travailleurs, toutes les informations relatives aux me-

sures qui sont prises en application du présent titre. 

Art. III.1-3.- Les lieux de travail sont aménagés en tenant compte des travailleurs handicapés. 

Cette disposition s’applique notamment aux portes, voies de communications, escaliers, équi-

pements sociaux et postes de travail utilisés ou occupés directement par des travailleurs han-

dicapés. 



Chapitre II.- Aménagement des lieux de travail 

Art. III.1-4.- Les bâtiments abritant des lieux de travail possèdent des structures, une stabilité 

et une solidité appropriées au type d’utilisation. 

Art. III.1-5.- L’installation électrique doit être conçue et réalisée de façon à ne pas constituer 

un danger d’incendie ni d’explosion et à ce que les personnes soient protégées de manière 

adéquate contre les risques d’accident qui peuvent être causés par des contacts directs ou indi-

rects. 

La conception, la réalisation et le choix du matériel et des dispositifs de protection doivent 

tenir compte de la tension, des conditions d’influence externes et de la compétence des per-

sonnes ayant accès à des parties de l’installation.  

Art. III.1-6.- Les locaux de travail doivent avoir une superficie, une hauteur et un volume 

d’air permettant aux travailleurs d’exécuter leur travail sans risque pour leur bien-être. 

Afin d’atteindre le résultat visé à l’alinéa 1
er

, les prescriptions suivantes sont appliquées: 

1° les locaux ont une hauteur minimum de 2,5 m; 

2° chaque travailleur y dispose d’un espace réel minimum de 10 m
3
; 

3° chaque travailleur y dispose d’une superficie libre minimum de 2 m
2
. 

L’employeur peut déroger aux prescriptions visées à l’alinéa 2, si les conditions suivantes 

sont toutes réunies: 

1° il n’est techniquement et objectivement pas possible de respecter ces normes ou cela ne 

peut pas être exigé pour des raisons dûment motivées; 

2° il apparaît des résultats de l’analyse des risques que la sécurité et la santé des travailleurs 

ne peuvent pas être mises en danger en n’appliquant pas ces normes ou que la sécurité et 

la santé des travailleurs peuvent être garanties en appliquant des mesures de prévention al-

ternatives; 

3° des mesures de prévention alternatives sont prises qui prévoient un niveau de protection 

équivalent; 

4° le conseiller en prévention compétent a donné un avis préalable et le Comité a donné un 

accord préalable sur l’analyse des risques et les mesures de prévention. 

Art. III.1-7.- Les dimensions de la superficie libre non meublée du poste de travail sont cal-

culées de telle façon que les travailleurs disposent de suffisamment de liberté de mouvements 

pour leurs activités. 

Si ce critère ne peut pas être respecté pour des raisons propres au poste de travail, le travail-

leur doit pouvoir disposer, à proximité de son poste de travail, d’un autre espace libre suffi-

sant. 

Art. III.1-8.- Les planchers des locaux et des espaces à ciel ouvert sont exempts de bosses, de 

trous ou de plans inclinés dangereux. 

Ils sont fixes, stables et non glissants. 



Art. III.1-9.- L’employeur veille à l’entretien technique des lieux de travail et des installa-

tions et dispositifs qui s’y trouvent et prend les mesures nécessaires pour que les défectuosités 

constatées et susceptibles d’affecter la sécurité et la santé des travailleurs soient éliminées le 

plus rapidement possible.  

L’employeur veille à ce que les lieux de travail et les bâtiments dans lesquels ils se trouvent 

soient nettoyés et entretenus afin de prévenir tout risque pour le bien-être des travailleurs. 

En fonction de la nature des activités de l’entreprise ou de l’établissement et de la nature des 

risques pour les travailleurs: 

1° il choisit les méthodes de nettoyage appropriées; 

2° il choisit les équipements de nettoyage appropriés qu’il entretient convenablement; 

3° il choisit les produits de nettoyage appropriés à l’entretien; 

4° il détermine le moment et la fréquence de l’entretien et du nettoyage. 

Les surfaces des planchers, des murs et des plafonds des locaux concernés sont de nature à 

pouvoir être nettoyés et entretenus pour obtenir des conditions d’hygiène appropriées. 

L’employeur veille également à ce que tous les déchets soient, régulièrement et de façon sûre, 

collectés, entreposés, traités et enlevés du lieu de travail, en tenant compte, le cas échéant, de 

la réglementation spécifique qui s’applique à l’enlèvement des déchets. 

Art. III.1-10.- Les parois transparentes ou translucides, notamment les parois entièrement 

vitrées, dans les locaux ou au voisinage des postes de travail et des voies de circulation sont 

constituées de matériaux de sécurité appropriés ou sont séparées de ces postes de travail et 

voies de circulation de façon à ce que les travailleurs ne puissent entrer en contact avec les 

parois ni être blessés lorsqu’elles volent en éclat. 

Elles sont clairement signalées conformément aux dispositions relatives à la signalisation de 

sécurité et de santé au travail du titre 6 du présent livre. 

Lorsque les parois transparentes ou translucides ne sont pas constituées en matériaux de sécu-

rité et lorsqu’il est à craindre que les travailleurs puissent être blessés si une paroi vole en 

éclat, ces parois doivent être protégées contre l’enfoncement. 

Art. III.1-11.- Afin de prévenir le risque de chute, les escaliers, galeries et plates-formes sont 

pourvus d’équipements de protection, notamment de rampes, dont le nombre et les dimen-

sions sont déterminés par les règles de bonne pratique. 

Art. III.1-12.- L’accès aux toits en matériaux n’offrant pas une résistance suffisante ne peut 

être autorisé que si des équipements adaptés sont fournis et que les mesures de prévention 

nécessaires sont prises pour que le travail puisse être effectué de manière sûre. 

Art. III.1-13.- Les fenêtres, éclairages zénithaux et dispositifs de ventilation qui peuvent 

s’ouvrir, doivent pouvoir être ouverts, fermés, ajustés et fixés par les travailleurs de manière 

sûre. Lorsqu’ils sont ouverts, ils ne peuvent pas constituer un risque pour les travailleurs. 

Les fenêtres et éclairages zénithaux sont conçus de manière conjointe avec l’équipement ou 

sont équipés de dispositifs leur permettant d’être nettoyés sans risques pour les travailleurs 



effectuant ce travail ainsi que pour les travailleurs présents dans le bâtiment et autour de celui-

ci. 

La disposition de l’alinéa 2 n’est applicable qu’aux lieux de travail utilisés pour la première 

fois après le 31 décembre 1992, de même qu’aux modifications, extensions ou travaux de 

transformations de lieux de travail utilisés le 1
er

 janvier 1993, qui ont été effectués à partir de 

cette dernière date. 

Art. III.1-14.- La position, le nombre, les matériaux de réalisation et les dimensions des 

portes et portails sont déterminés par la nature et l’usage des pièces ou espaces.  

Art. III.1-15.- Lorsque les surfaces transparentes ou translucides des portes et portails ne sont 

pas constituées en matériaux de sécurité et lorsqu’il y est à craindre que les travailleurs puis-

sent être blessés si une porte ou un portail vole en éclats, ces surfaces doivent être protégées 

contre l’enfoncement. 

Les portes et les portails battants doivent être transparents ou être pourvus de panneaux trans-

parents. 

Un marquage doit être apposé à hauteur de vue sur les portes transparentes. 

Art. III.1-16.- Les portes coulissantes sont pourvues d’un système de sécurité les empêchant 

de sortir de leurs rails ou de tomber. 

Les portes et les portails s’ouvrant vers le haut sont pourvus d’un système de sécurité les em-

pêchant de retomber.  

Art. III.1-17.- Les portes situées sur le parcours des voies de secours sont signalées de façon 

appropriée. 

Ces portes peuvent être ouvertes à tout moment de l’intérieur sans aide spéciale. 

Lorsqu’il y a encore des travailleurs sur le lieu de travail, les portes doivent pouvoir être ou-

vertes.  

Art. III.1-18.- A proximité immédiate des portails qui sont destinés essentiellement à la cir-

culation des véhicules, il doit exister, à moins que le passage ne soit sûr pour les piétons, des 

portes pour la circulation des piétons, qui doivent être dégagées en permanence et être signa-

lées de manière bien visible, conformément aux dispositions relatives à la signalisation de 

sécurité et de santé au travail du titre 6 du présent livre. 

Pour les lieux de travail déjà utilisés avant le 1
er

 janvier 1993 et qui n’ont pas subi des trans-

formations importantes après le 31 décembre 1992, il est permis d’assurer la sécurité des 

voies de circulation par des mesures appropriées autres que celles prévues à l’alinéa 1
er

. 

Art. III.1-19.- Les portes et portails automatiques fonctionnent de façon à ne pas présenter de 

risques pour les travailleurs. 

Ils possèdent des dispositifs d’arrêt d’urgence facilement identifiables et accessibles et peu-

vent également, sauf s’ils s’ouvrent automatiquement en cas de panne d’énergie, être ouverts 

manuellement. 



Art. III.1-20.- Les dispositions des articles III.1.21 à III.1-27 sont applicables: 

1° aux voies de circulation, locaux, escaliers mécaniques, trottoirs roulants, quais et rampes 

de chargement qui se trouvent dans les bâtiments de l’entreprise; 

2° aux parties des lieux de travail se trouvant à l’air libre, notamment: 

a) aux voies de circulation situées à l’air libre sur le terrain de l’entreprise qui mènent 

aux postes de travail fixes; 

b) aux voies de circulation situées à l’air libre et utilisées pour l’entretien périodique et la 

surveillance régulière des installations de l’entreprise;  

c) aux trottoirs roulants, quais et rampes de chargement situés à l’air libre. 

Pour l’application de cet article, les voies ferrées sont assimilées aux voies de circulation. 

Art. III.1-21.- Les voies de circulation, y compris les escaliers, les échelles fixes et les quais 

et rampes de chargement, sont situés et calculés de telle façon que des piétons ou des véhi-

cules puissent les utiliser facilement, en toute sécurité et conformément à leur affectation, et 

que les travailleurs occupés à proximité de ces voies de circulation ne courent aucun risque. 

Les postes de travail, voies de circulation et autres emplacements ou installations à l’air libre 

situés sur le terrain de l’entreprise, où les travailleurs exercent leurs activités, sont conçus ou 

adaptés de telle façon que la circulation des piétons et des véhicules puisse se faire de manière 

sûre. 

Art. III.1-22.- Le calcul des dimensions des voies destinées à la circulation de personnes ou 

de marchandises doit dépendre du nombre potentiel d’utilisateurs et du type d’entreprise.  

Lorsque des véhicules sont utilisés sur des voies de circulation, une distance de sécurité suffi-

sante doit être prévue pour les piétons. 

Art. III.1-23.- Les voies de circulation destinées aux véhicules doivent se trouver à une dis-

tance suffisante des portes, portails, passages pour piétons, couloirs et escaliers. 

Art. III.1-24.- Le tracé des voies de circulation doit être délimité de manière évidente et con-

formément aux dispositions concernant la signalisation de sécurité et de santé au travail du 

titre 6 du présent livre, sauf si l’usage et l’équipement des lieux ne l’exigent pas pour assurer 

la protection des travailleurs. 

Art. III.1-25.- Pour les lieux de travail déjà utilisés avant le 1
er

 janvier 1993 et qui n’ont pas 

subi de transformations importantes après le 31 décembre 1992, il est permis d’assurer la sé-

curité des voies de circulation par d’autres mesures qui offrent des garanties équivalentes à 

celles prévues aux articles III.1-21 à III.1-24. 

Art. III.1-26.- Les escaliers et trottoirs roulants fonctionnent de manière sûre. 

Ils sont équipés des dispositifs de sécurité nécessaires. 

Ils possèdent des dispositifs d’arrêt d’urgence facilement identifiables et accessibles. 

Art. III.1-27.- Les quais et rampes de chargement sont adaptés en fonction des dimensions 

des charges transportées. 



Les quais et rampes de chargement possèdent au moins une issue. 

Pour autant que cela soit techniquement possible, les quais de chargement dépassant une cer-

taine longueur possèdent une issue à chaque extrémité. 

Les rampes de chargement offrent, dans la mesure du possible, une sécurité telle que les tra-

vailleurs ne puissent tomber ou être coincés. 

Art. III.1-28.- Les lieux de travail, à l’air libre ou non, où il existe un risque de chute par la 

présence de puits ou de trous dans le plancher, le sol ou le mur, doivent être couverts ou pour-

vus d’équipements de protection dont les dimensions sont déterminées par les règles de bonne 

pratique. 

Art. III.1-29.- Le dépôt de marchandises, de matériaux et d’autres objets est réalisé de façon 

à ce que leur stabilité soit assurée et qu’ils ne puissent pas tomber. 

Lorsque, lors de l’exécution d’un travail, des matériaux, des équipements de travail ou 

d’autres objets peuvent tomber, notamment pendant leur utilisation, leur manipulation ou leur 

transport, l’employeur prend des mesures pour en éviter la chute. 

Art. III.1-30.- Les lieux de travail, à l’air libre ou non, qui, par la nature du travail, compor-

tent des zones avec un danger de chute, de glissage ou de coincement pour les travailleurs ou 

avec des risques de chutes d’objets, doivent être équipés, dans la mesure du possible, de dis-

positifs évitant que les travailleurs non autorisés puissent pénétrer dans ces zones. 

Seuls les travailleurs qui sont indispensables pour exécuter les travaux nécessaires dans cette 

zone, peuvent pénétrer dans cette zone. 

Les mesures appropriées sont prises pour protéger les travailleurs qui sont autorisés à pénétrer 

dans les zones de danger. 

Les zones de danger sont signalées de manière bien visible et conformément aux dispositions 

concernant la signalisation de sécurité et de santé au travail du titre 6 du présent livre. 

Chapitre III.– Eclairage 

Art. III.1-31.- L’employeur veille à ce que le lieu de travail reçoive de la lumière naturelle en 

quantité suffisante et que, si cela n’est pas possible, un éclairage artificiel adéquat soit présent. 

L’éclairage artificiel comprend une installation d’éclairage général qui, le cas échéant, est 

complétée par une installation d’éclairage locale. 

L’éclairage artificiel sur les lieux de travail et les voies de circulation est de nature à éviter le 

risque d’accidents et cet éclairage même ne peut pas présenter de risque d’accidents pour les 

travailleurs. 

Art. III.1-32.- L’employeur détermine, sur base des résultats d’une analyse des risques, les 

conditions auxquelles l’éclairage des lieux de travail, à l’air libre ou non, ainsi que des postes 

de travail, doit répondre afin d’éviter des accidents par la présence d’objets ou d’obstacles 

ainsi que la fatigue des yeux. 

L’employeur qui applique les exigences de la norme NBN EN 12464-1 et de la norme NBN 

EN 12464-2 lorsqu’il détermine les conditions concernant l’éclairage, est présumé avoir agi 

conformément à l’alinéa 1
er

. 



Lorsque l’employeur ne souhaite pas appliquer les normes visées à l’alinéa 2, l’éclairage doit 

au moins répondre aux conditions fixées à l’annexe III.1-2. 

Art. III.1-33.- Les lieux de travail où les travailleurs sont exposés à un risque accru en cas de 

panne de l’éclairage artificiel, sont équipés d’un éclairage qui contribue à la sécurité des per-

sonnes occupées à une activité potentiellement dangereuse ou se trouvant dans une situation 

potentiellement dangereuse, et qui leur permet d’exécuter une procédure d’arrêt adéquate pour 

la sécurité de l’opérateur et des autres personnes présentes dans le bâtiment. La puissance de 

cet éclairage ne peut pas être inférieure à 10% de la puissance d’éclairage normale pour la 

tâche concernée. 

Chapitre IV.– Aération 

Art. III.1-34.- § 1
er

. L'employeur veille à ce que les travailleurs disposent d'une bonne qualité 

d'air intérieur dans les locaux de travail. 

§ 2. A cet effet, l'employeur effectue, conformément à l'article I.2-6, une analyse des risques de 

la qualité de l'air intérieur des locaux de travail, au cours de laquelle il tient compte du débit de 

l'air apporté et des sources possibles de pollution, telles que par exemple: 

1° la présence et l'activité physique de personnes; 

2° la présence de produits et matériaux dans les locaux de travail, tels que des matériaux de 

construction, le revêtement du sol et les décorations, le mobilier, les plantes et animaux, les 

équipements techniques, les appareils, outils et machines présents; 

3° l'entretien, la réparation et le nettoyage des lieux de travail; 

4° la qualité de l'air apporté par infiltration et ventilation, pollution et fonctionnement des sys-

tèmes de ventilation, de traitement de l'air et de chauffage. 

L'analyse des risques est réalisée par des inspections visuelles, le contrôle des installations et 

des documents, et avec la participation des travailleurs. Si nécessaire, des mesurages et/ou cal-

culs sont effectués. 

§ 3. L'employeur prend les mesures techniques et/ou organisationnelles nécessaires pour veiller 

à ce que la concentration de CO2 dans les locaux de travail soit généralement inférieure à 900 

ppm ou qu'un débit minimal de ventilation de 40 m
3
/h par personne présente soit respecté. 

En dérogation au premier alinéa, l'employeur prend les mesures techniques et/ou organisation-

nelles nécessaires pour veiller à ce que la concentration de CO2 dans les locaux de travail soit 

généralement inférieure à 1200 ppm ou qu'un débit minimal de ventilation de 25m
3
/h par per-

sonne soit respecté, à condition de satisfaire aux exigences suivantes: 

1° l'employeur peut démontrer sur la base des résultats de l'analyse des risques que les travail-

leurs bénéficient d'un niveau équivalent ou meilleur de protection en ce qui concerne la 

qualité de l'air intérieur, du fait que les sources de pollution visées au § 2, 2° à 4° soient 

éliminées ou considérablement réduites, par exemple par l'utilisation de matériaux à faible 

émission; 

2° l'employeur a demandé l'avis préalable du conseiller en prévention compétent et du comité.  



La concentration de CO2 dans les locaux de travail est considérée comme étant généralement 

inférieure à 900 ppm ou 1200 ppm respectivement, si la concentration de CO2 reste inférieure à 

cette valeur pendant 95 % de la durée d'utilisation, calculée sur une durée maximale de 8 

heures, et en supposant une concentration extérieure de 400 ppm. Si les mesures indiquent que 

la concentration extérieure dépasse 400 ppm, la différence entre 400 ppm et la concentration 

extérieure réelle peut être prise en compte.  

§ 4. Pour les locaux de travail dans des bâtiments, ou dans des parties de bâtiments, construits, 

transformés ou rénovés avec une demande de permis de bâtir postérieure au 1
er

 janvier 2020, 

l'employeur prend les mesures techniques et/ou organisationnelles nécessaires pour satisfaire 

aux exigences fixées au § 3. 

Dans les autres locaux de travail que ceux visés à l'alinéa 1
er

, s'il ne peut être satisfait aux exi-

gences fixées au § 3, l'employeur établit un plan d'action, en concertation avec le conseiller en 

prévention compétent et le comité, dans lequel les mesures techniques et/ou organisationnelles 

nécessaires sont établies à court, moyen et long terme, de même qu'un calendrier pour la mise 

en oeuvre de ces mesures, pour veiller à améliorer la qualité de l'air et à satisfaire aux exigences 

fixées au § 3 à brève échéance. Les résultats de l'analyse des risques visée au § 2 et le plan d'ac-

tion sont repris dans le plan global de prévention. 

Art. III.1-35.- L’aération se fait de façon naturelle ou au moyen d’une installation d’aération. 

Art. III.1-36.- § 1
er

. Si une installation d’aération est utilisée, notamment des installations de 

conditionnement d’air ou de ventilation mécanique, celle-ci doit répondre aux conditions sui-

vantes: 

1° elle est construite de façon à ce qu’elle disperse de l’air neuf, qui est répandu de façon 

homogène dans les locaux de travail; 

2° elle est construite de façon à ce que les travailleurs ne soient pas exposés à des nuisances 

dues aux fluctuations de température, aux courants d’air, au bruit ou aux vibrations; 

3° abrogé 

4° elle est entretenue de façon à ce que tout dépôt de souillure et toute pollution ou contami-

nation de l’installation soit évité ou que cette souillure puisse être éliminée rapidement ou 

que l’installation puisse être assainie, afin que tout risque pour la santé des travailleurs dû 

à la pollution ou à la contamination de l’air respiré soit évité ou réduit; 

5° un système de contrôle doit signaler toute panne; 

6° l’employeur prend les mesures nécessaires pour que l’installation soit contrôlée réguliè-

rement par une personne compétente, de sorte qu’elle soit en tout temps prête à l’emploi. 

§ 2. Lorsqu'il s'agit de systèmes avec des installations d'humidification ou de déshumidifica-

tion, ils doivent être conçus de manière à ce que l'humidité relative de l'air au cours d'une 

journée de travail soit comprise entre 40 et 60 %, à moins que cela ne soit impossible pour des 

raisons techniques ou en raison de la nature des activités. 

L'humidité relative de l'air visée à l'alinéa 1
er

 peut se situer entre 35 et 70 % si l'employeur 

démontre que l'air ne contient aucun agent chimique ou biologique qui puisse constituer un 

risque pour la santé et la sécurité des personnes présentes sur le lieu de travail. 



Art. III.1-37.- Les dispositions des articles III.1-34 à III.1-36 ne portent pas préjudice à 

l’obligation de prévoir des systèmes de ventilation et d’aspiration spécifiques dans les cas 

visés dans les autres dispositions du code qui concernent des risques spécifiques. 

Chapitre V.– Température 

Art. III.1-38.- § 1
er

. Les lieux de travail dans lesquels sont installés des postes de travail pré-

sentent une isolation thermique suffisante, compte tenu de la nature de l’activité de 

l’entreprise ou de l’institution. 

Les fenêtres, les éclairages zénithaux et les parois vitrées sont construits de telle façon qu’un 

rayonnement solaire excessif du lieu de travail soit évité, compte tenu du type de travail et de 

la nature du lieu de travail.  

§ 2. La température sur le lieu de travail est adaptée à l’organisme humain pendant le temps 

de travail, en tenant compte des facteurs visés à l’article V.1-1, § 1
er

. 

§ 3. La température des locaux dans lesquels se trouvent des équipements sociaux répond à la 

destination spécifique de ces locaux. 

Chapitre VI.– Equipements sociaux 

Section 1
re

.– Dispositions générales 

Art. III.1-39.- L’employeur met à la disposition des travailleurs les équipements sociaux sui-

vants: 

1° des installations sanitaires, notamment des vestiaires, des lavabos, des douches et des toi-

lettes; 

2° un réfectoire; 

3° un local de repos; 

4° un local pour les travailleuses enceintes et les travailleuses allaitantes. 

Il détermine la localisation, l’aménagement et le matériel des équipements sociaux après avis 

du conseiller en prévention-médecin du travail et du Comité. 

Art. III.1-40.- Les équipements sociaux et les locaux dans lesquels ils se trouvent répondent 

aux prescriptions minimales reprises à l’annexe III.1-1. 

Cependant, les prescriptions minimales déterminées à l’alinéa 1
er

 ne sont pas d’application si 

une des conditions suivantes est remplie: 

1° il existe une réglementation qui s’applique à un secteur spécifique et qui prévoit des pres-

criptions spécifiques relatives aux équipements sociaux; 

2° il ressort de l’analyse des risques que l’application d’autres mesures mène à un résultat 

équivalent ou meilleur. 

Art. III.1-41.- Les locaux dans lesquels se trouvent les équipements sociaux ont des dimen-

sions suffisantes et offrent toutes les garanties en matière de sécurité et d’hygiène. 

Ils sont aérés, éclairés et chauffés en fonction de leur destination. 



Ils contiennent du mobilier répondant à la destination du local et ils sont facilement acces-

sibles. 

Art. III.1-42.- Les locaux et les équipements sociaux sont nettoyés au moins une fois par jour 

de sorte qu’en tout temps ils répondent aux prescriptions d’hygiène. 

En cas de travail posté, les locaux et les équipements sociaux sont nettoyés avant chaque 

changement d’équipe. 

Art. III.1-43.- Sans porter préjudice aux dispositions de l’article III.1-56, alinéa 3, 

l’employeur fixe les heures d’accès et les modalités d’accès aux équipements sociaux, dans le 

règlement de travail. 

Art. III.1-44.- Les vestiaires, les lavabos et les douches sont installés dans un ou plusieurs 

locaux complètement séparés du lieu de travail. 

Ils peuvent être installés dans un seul local ou dans des locaux contigus communiquant entre 

eux. 

Ces locaux doivent pouvoir se fermer à clef. 

Art. III.1-45.- Il est prévu des vestiaires, des douches et des toilettes séparés pour les hommes 

et pour les femmes. 

S’il existe seulement des lavabos, parce que des douches ne sont pas exigées, il est prévu des 

lavabos séparés pour les hommes et pour les femmes. 

Art. III.1-46.- § 1
er

. Les équipements sociaux qui font partie de l’habitation de l’employeur 

peuvent remplacer les équipements sociaux visés à l’article III.1-39 sous les conditions sui-

vantes: 

1° le nombre de travailleurs qui doivent utiliser ces équipements n’est pas supérieur à cinq; 

2° aucun risque spécifique de saleté, intoxication ou contamination n’est constaté; 

3° cette habitation comprend le lieu de travail lui-même ou se trouve dans l’environnement 

immédiat; 

4° ces équipements sont effectivement mis à la disposition des travailleurs; 

5° le conseiller en prévention compétent a remis à ce sujet un avis favorable et l’employeur 

lui donne accès à ces équipements pendant les heures de travail; 

6° l’employeur autorise l’accès à ces équipements au fonctionnaire chargé de la surveillance 

pendant les heures de travail. 

§ 2. Si plusieurs employeurs utilisent un même bien immobilier, les équipements sociaux 

peuvent être installés en commun pour tous ces employeurs. 

Dans ce cas, ces équipements sociaux se trouvent dans un local commun et les employeurs 

collaborent entre eux pour déterminer les règles relatives à la localisation, l’équipement, 

l’entretien et l’utilisation de ces équipements. 



Section 2.– Vestiaires 

Art. III.1-47.- L’employeur met un vestiaire à la disposition des travailleurs lorsque ces tra-

vailleurs doivent changer de vêtements. 

Lorsque des vestiaires ne sont pas exigés, chaque travailleur doit pouvoir disposer d’un en-

droit pour ranger ses vêtements. 

Art. III.1-48.- § 1
er

. Les vestiaires sont équipés d’armoires qui permettent à chaque travail-

leur de mettre sous clé ses vêtements pendant le temps de travail.  

Chaque travailleur qui utilise le vestiaire dispose d’une armoire individuelle. 

§ 2. Lorsqu’il n’y a aucun risque spécifique, les armoires-vestiaires individuelles peuvent être 

remplacées par un porte-manteau ordinaire avec une patère ou un cintre et un casier indivi-

duel. 

§ 3. Lorsque les travailleurs sont exposés à l’humidité ou à la saleté ou lorsqu’il existe un 

risque d’intoxication ou de contamination, ils disposent de deux armoires individuelles, l’une 

pour les vêtements personnels et l’autre pour les vêtements de travail. 

§ 4. Les travailleurs conservent les vêtements et articles de toilette dans les vestiaires ou, en 

cas d’absence de vestiaires, aux endroits qui y sont destinés. 

Section 3.- Lavabos et douches 

Art. III.1-49.- Les lavabos et les douches sont installés dans des locaux spécifiquement desti-

nés à cet usage. 

Cependant, les lavabos peuvent être installés dans les toilettes si la nature du travail et 

l’absence de risques le justifient et à condition d’avoir obtenu l’accord du Comité. 

Art. III.1-50.- Lorsque les travailleurs doivent utiliser les lavabos à cause de la nature de leur 

travail, l’employeur veille à ce que le nombre de prises d'eau soit d’une au moins par trois 

travailleurs terminant simultanément leur temps de travail. 

Toutefois, ce nombre peut être diminué jusqu'à concurrence d'une prise d'eau par cinq travail-

leurs terminant simultanément leur temps de travail si la nature du travail et les risques qui y 

sont liés justifient cette diminution et pour autant que le Comité ait donné son accord. 

Art. III.1-51.- L’employeur détermine en fonction de la nature du travail et de la nature du 

risque si les lavabos doivent être pourvus d’eau chaude et froide, et quels savons ou net-

toyants doivent être utilisés. 

Art. III.1-52.- Si les travailleurs doivent se laver les mains pendant le travail, des lavabos 

sont installés à proximité du poste de travail. 

Art. III.1-53.- L’employeur met une douche avec eau chaude et froide à la disposition des 

travailleurs, si: 

1° les travailleurs sont exposés à une chaleur excessive; 

2° les travailleurs effectuent un travail très salissant; 

3° les travailleurs sont exposés à des agents chimiques ou biologiques dangereux. 



Une douche est prévue par groupe de six travailleurs qui terminent simultanément leur temps 

de travail. 

Les salles de douche ont des dimensions suffisantes pour permettre à chaque travailleur de se 

laver tranquillement dans des conditions appropriées d’hygiène. 

Art. III.1-54.- L’employeur met des produits de toilette en suffisance et, le cas échéant, des 

produits spéciaux de nettoyage ainsi que tout autre équipement supplémentaire à la disposi-

tion des travailleurs sans que cela entraîne des frais pour eux. 

Il met également à disposition suffisamment d’essuie-mains dont il assure l’entretien et le 

remplacement en temps utile. Il peut mettre à la disposition tout autre moyen qui est destiné à 

sécher les mains. 

Art. III.1-55.- Les travailleurs doivent utiliser les équipements sociaux visés dans le présent 

chapitre qui sont mis à leur disposition, à la fin de leur temps de travail et, le cas échéant, 

avant de prendre le repas. 

Section 4.– Toilettes 

Art. III.1-56.- Les toilettes comprennent un ou plusieurs W.-C. individuels et le cas échéant, 

des urinoirs, avec un ou plusieurs lavabos. 

Les toilettes sont complètement séparées pour les hommes et pour les femmes, et se situent à 

proximité de leur poste de travail, des locaux de repos, des vestiaires et des douches. 

Les travailleurs doivent pouvoir se rendre librement aux toilettes. 

Art. III.1-57.- Le nombre de W.-C. individuels est de un au moins par 15 travailleurs mascu-

lins occupés au travail simultanément et de un au moins par 15 travailleurs féminins occupés 

au travail simultanément.  

Les W.-C. individuels pour les travailleurs masculins peuvent être remplacés par des urinoirs, 

pour autant que le nombre de W.-C. individuels soit de un au moins par 25 travailleurs occu-

pés au travail simultanément. 

Des lavabos, au nombre de un pour quatre W.-C. ou urinoirs, sont installés. 

Section 5.- Réfectoires 

Art. III.1-58.- Les réfectoires sont établis dans un ou plusieurs locaux complètement séparés 

du lieu de travail. 

L’employeur ne doit pas établir de réfectoire pour les travailleurs s’il a obtenu l’accord du 

Comité pour cela. 

L’employeur peut autoriser que des travailleurs qui sont occupés dans le même bureau y 

prennent leur repas, pour autant que l’hygiène soit en tout temps garantie et que le conseiller 

en prévention-médecin du travail et le Comité aient donné un accord préalable sur cette possi-

bilité. 

Art. III.1-59.- Si les travailleurs ont été en contact avec de la saleté ou si un risque 

d’intoxication ou de contamination existe, les travailleurs doivent se laver les mains avant 

d’entrer dans le réfectoire, et soit se changer, soit mettre un survêtement. 



Section 6.- Locaux de repos 

Art. III.1-60.- L’employeur met à la disposition des travailleurs un local de repos s’il résulte 

de l’analyse des risques que, pour certaines fonctions, il est nécessaire que les travailleurs 

prennent des pauses de repos ou si cela résulte de l’application de dispositions spécifiques du 

code. 

Ceci est notamment le cas si: 

1° les travailleurs sont exposés à des ambiances thermiques qui entraînent des périodes de 

présence au poste de travail qui sont alternées avec des temps de repos; 

2° les travailleurs sont exposés au bruit ou aux vibrations; 

3° les travailleurs effectuent un travail qui entraîne une dépense énergétique supérieure à 

410 Watt; 

4° les travailleurs effectuent un travail qui occasionne une exposition élevée aux risques psy-

chosociaux au travail; 

5° les travailleurs effectuent un travail qui implique des services de garde; 

6° le temps de travail réparti sur la journée est interrompu; 

7° le conseiller en prévention compétent et le Comité le jugent nécessaire. 

Art. III.1-61.- Le local de repos peut soit être annexé au réfectoire, soit situé dans un local 

qui peut également être affecté à une autre destination. 

Il est protégé contre la nuisance qui a entraîné l’installation du local de repos. 

Les locaux de repos sont équipés d’un nombre suffisant de tables et de sièges à dossier, tenant 

compte du nombre des travailleurs. 

Le nombre de sièges de repos, adapté à la destination du local, est égal au nombre de travail-

leurs qui doivent en disposer en même temps. 

Le lieu où se situe le local de repos est signalé conformément aux dispositions concernant la 

signalisation de sécurité et de santé au travail du titre 6 du présent livre. 

Section 7.- Local pour les travailleuses enceintes et allaitantes 

Art. III.1-62.- Sans porter préjudice à l’application des dispositions d’une convention collec-

tive de travail conclue au Conseil National du Travail rendue obligatoire par arrêté royal, 

l’employeur met un local discret et fermé à la disposition: 

1° des travailleuses enceintes dans lequel elles peuvent se reposer en position allongée dans 

des conditions appropriées de confort; 

2° des travailleuses allaitantes pour leur donner la possibilité: 

a) d’allaiter, si la présence de l’enfant n’est pas interdite sur le lieu de travail eu égard aux 

risques; 



b) de recueillir du lait à l’aide du tire-lait et de le conserver dans des conditions hygié-

niques. 

Ce local est également muni d’équipements qui permettent de se laver. 

Section 8.- Boissons 

Art. III.1-63.- En fonction de la nature du travail et de la nature des risques, l’employeur met 

de l’eau potable ou une autre boisson à la disposition des travailleurs. 

Des gobelets individuels, éventuellement à usage unique, sont mis à disposition. 

Les points de distribution sont facilement accessibles. 

Art. III.1-64.- Si les travaux comportent un risque d'intoxication ou de contamination ou sont 

particulièrement salissants, l’employeur prévoit, sur proposition du conseiller en prévention-

médecin du travail, pour les travailleurs qui sont exposés à ces risques, l’installation de fon-

taines d’eau potable ou de points d'eau avec gobelets à usage unique. 

Dans ce cas, il est interdit de prendre des gobelets et boissons avant de s’être lavé les mains. 

  



ANNEXE III.1-1 

Prescriptions minimales auxquelles doivent répondre les équipements sociaux 

visés à l’article III.1-40 

1. Vestiaires 

1.1. Locaux 

Les locaux dans lesquels sont installés les vestiaires sont construits en matériaux durs. 

Le sol ainsi que les murs des vestiaires jusqu’à une hauteur de deux mètres sont pourvus d’un 

revêtement uni et imperméable, de manière à pouvoir supporter des nettoyages journaliers. 

1.2. Equipements 

Les équipements des vestiaires consistent soit en porte-manteaux ordinaires garnis de patères 

soit en armoires-vestiaires individuelles, permettant un nettoyage facile. 

La distance entre deux rangées de cintres, de porte-manteaux ou d’armoires individuelles est 

d’au moins 1,20 m. 

S'il est fait usage de cintres ou de porte-manteaux ordinaires, ces installations sont complétées 

par des rangées de casiers individuels qui mesurent intérieurement 30 cm de largeur, 25 cm de 

hauteur et 30 cm de profondeur au minimum, et dont la porte perforée ou grillagée assure aé-

ration et discrétion. 

S'il est fait usage d'armoires-vestiaires individuelles, celles-ci sont complètement séparées par 

des cloisons entièrement pleines. Leurs dimensions intérieures sont au minimum de 30 cm de 

largeur, 48 cm de profondeur et 1,60 m en hauteur. Elles renferment au moins une patère ainsi 

qu'une planchette à leur partie supérieure. 

Les armoires-vestiaires et les casiers individuels seront maintenus en parfait état de propreté 

et sont ventilés efficacement. 

En cas de ventilation mécanique des armoires-vestiaires et pour autant que les travaux effec-

tués ne comportent pas de risque de saleté, d’intoxication ou de contamination, la largeur des 

armoires peut être réduite à 25 cm après avis favorable du Comité. Toutefois, ces armoires-

vestiaires ne doivent pas comporter de planchette à leur partie supérieure et leur hauteur inté-

rieure peut être réduite à 1,40 m à la condition qu'elles renferment au moins deux patères et 

que leur largeur intérieure est de 37,50 cm au moins.  

Les patères des porte-manteaux ordinaires doivent être séparées par des intervalles libres de 

30 cm au moins. S'il existe plusieurs rangées de patères, il est laissé entre elles une distance 

de 1,20 m au moins. 

Lorsqu’une seule armoire-vestiaire avec deux compartiments complètement séparés et dont 

chacun de ceux-ci est conforme aux dimensions déterminées aux alinéas précédents est utili-



sée, il y a en tout cas une patère ainsi qu'une planchette à sa partie supérieure ou deux patères 

au moins, suivant que sa hauteur intérieure atteindra ou non 1,60 m. 

2. Lavabos et douches 

2.1. Locaux 

Les locaux dans lesquels sont établis les lavabos et les douches répondent aux dispositions du 

point 1.1. 

2.2. Lavabos 

Les lavabos sont pourvus d’eau courante qui répond à toutes les exigences d’hygiène. Si l’eau 

n’est pas potable, cela est signalé conformément aux dispositions concernant la signalisation 

de sécurité et de santé au travail du titre 6 du présent livre. 

Les lavabos sont pourvus d’un mode efficace d’évacuation des eaux usées et sont aménagés 

de telle sorte que leurs occupants disposent chacun d’un emplacement libre d’au moins 65 cm. 

Les lavabos sont surmontés d’une tablette permettant aux travailleurs de déposer leurs objets 

de toilette personnels. 

2.3. Douches 

Les douches sont pourvues d’eau courante qui répond à toutes les exigences d’hygiène. Si 

l’eau n’est pas potable, cela est signalé conformément aux dispositions concernant la signali-

sation de sécurité et de santé au travail du titre 6 du présent livre. 

Les installations des douches se composent de cabines isolées. Chaque cabine comprend un 

équipement (par exemple un porte-manteau ou une patère et une étagère) qui permet de ranger 

ses effets personnels de façon sèche (par exemple les vêtements, un essuie, des lunettes…) 

ainsi qu’une seule douche. 

Ces cabines ont une surface suffisante et sont conçues de manière à permettre aux occupants 

de s’isoler complètement. Elles sont séparées les unes des autres par des cloisons opaques 

d’1,90 m de hauteur minimum.  

Un espace libre d'environ 15 cm peut être prévu dans la partie inférieure des cloisons de ma-

nière à faciliter le nettoyage.  

Les douches sont constituées de manière à éviter les chutes et les glissades des travailleurs. 

Le sol des cabines de douches doit être constitué de manière à se nettoyer et se désinfecter 

facilement. 

La température de l’eau est de 36 °C à 38 °C et les travailleurs ne sont pas exposés aux cou-

rants d’air. 



3. Toilettes 

Les toilettes se trouvent dans un local dans lequel un ou plusieurs cabinets d’aisance indivi-

duels et des urinoirs sont placés, avec un ou plusieurs lavabos. 

La ventilation des cabinets d’aisance se fait soit directement vers l’extérieur, soit par des ou-

vertures situées à la partie inférieure de la porte du cabinet d’aisance et d’une hauteur de 10 

cm maximum ou à la partie supérieure de la porte à une hauteur supérieure à 1,90 m. 

Les urinoirs peuvent être installés dans des locaux distincts qui leur seront exclusivement ré-

servés et qui présentent les mêmes garanties que celles relatives aux cabinets d’aisance. Il est 

interdit de placer des urinoirs à l’intérieur des cabinets d’aisance. 

Des lavabos, au nombre de un pour quatre wc’s ou urinoirs, sont installés. 

Du papier hygiénique est mis à disposition et des poubelles sont placées dans les cabinets 

d'aisance. 

Chaque cabinet d'aisance dispose d'au moins une patère. 

Les toilettes ne peuvent communiquer directement ni avec les locaux de travail, ni avec les 

réfectoires, ni avec les vestiaires; elles s’ouvrent seulement sur des couloirs, des vestibules ou 

des paliers. 

Les cabinets d'aisance sont isolés complètement les uns des autres par des cloisons pleines 

jusqu'au sol, un espace libre de 15 cm maximum pouvant cependant être prévu dans le bas de 

ces cloisons pour faciliter le nettoyage. La porte des cabinets d’aisance est pleine, les ouver-

tures d’aération prévues à l'alinéa 2, étant permises. La porte de chaque cabinet d'aisance doit 

pouvoir se fermer à clé de l'intérieur. 

Si les cabinets d'aisance s'ouvrent directement sur des couloirs, des vestibules ou des paliers, 

ils sont installés conformément aux dispositions de l'alinéa précédent, sauf que leur porte doit 

obstruer complètement la baie. Une aération permanente et efficace est établie dans chacun de 

ces cabinets. 

Les toilettes comprennent: 

1° dans les cabinets d'aisance: un siège à cuvette avec ou sans couronne de lunette mobile. 

Ces appareils sont faits de matériaux durs, imperméables et à surface lisse. En cas d'em-

ploi de siège à cuvette, la couronne de lunette ou les bords de la cuvette se trouvent à une 

hauteur de 40 à 50 cm du sol et présentent à leur niveau le plus élevé, à droite et à gauche, 

une surface plane et horizontale d'au moins 20 cm de longueur sur 3 cm de largeur. 

Chaque cabinet d'aisance est muni d'une chasse d'eau. 

En cas d'impossibilité de recourir à une autre solution, des W.C. chimiques ou à poche ré-

ceptacle à usage unique peuvent également être installés. 



2° pour les urinoirs: des stalles à emplacements individuels délimités par des cloisons laté-

rales et pourvues d'un dispositif d'évacuation. Ces urinoirs seront faits de matériaux durs, 

imperméables et à surface lisse. 

Les urinoirs sont arrosés par un courant d'eau continu ou intermittent ou par un courant 

d’eau actionné manuellement. 

Le sol et les cloisons des cabinets d'aisance sont recouverts soit d'un carrelage ou d'une 

couche de ciment lisse, soit de tous autres matériaux résistants et complètement imper-

méables, de manière à supporter des nettoyages journaliers à l'eau. Il en est de même pour le 

sol et les murs, jusqu'à une hauteur de deux mètres, des locaux qui les abritent éventuelle-

ment. Les portes sont également recouvertes d'un enduit lavable. 

4. Réfectoires 

Les locaux dans lesquels le réfectoire est installé sont construits dans des matières durables et 

peuvent être entretenus facilement. 

La superficie minimum des réfectoires, en surface libre, est calculée d’après le nombre maxi-

mum de travailleurs qui l’utilisent simultanément: 

– jusqu’à 25 travailleurs: 18,5 m²; 

– de 26 à 74 travailleurs: 18,5 m
2
 + 0,65 m

2
 par travailleur en plus de 25; 

– de 75 à 149 travailleurs: 51 m
2
 + 0,55 m

2
 par travailleur en plus de 75; 

– de 150 à 499 travailleurs: 91 m
2
 + 0,50 m

2
 par travailleur en plus de 150; 

– 500 travailleurs et plus: 255 m
2
 + 0,40 m

2
 par travailleur en plus de 500. 

Les réfectoires doivent être pourvus: 

a) d'un nombre suffisant de tables et de sièges à dossier; 

b) d'un poste d'eau potable;  

c) des moyens appropriés pour laver la vaisselle; 

d) d'installations appropriées pour entreposer convenablement et réchauffer les aliments et 

faire bouillir de l'eau; 

e) de poubelles à couvercle pour jeter les déchets et les détritus. 

5. Locaux de repos 

Les locaux dans lesquels sont installés les locaux de repos sont construits dans des matières 

durables et peuvent être entretenus facilement. 



La superficie des locaux de repos dépend du nombre de travailleurs qui doivent l’utiliser en 

raison de la législation et compte au moins: 

– jusqu’à 10 travailleurs: 9 m²; 

– par tranche de 10 travailleurs supplémentaires: 2 m². 

  



ANNEXE III.1-2 

Prescriptions minimales auxquelles doit répondre l’éclairage  

visé aux articles III.1-31 à III.1-33 

Sur les postes de travail, l’éclairement moyen du plan de travail est suffisant pour les tâches à 

accomplir et, mesuré sur le plan de travail, ou en l’absence de plan de travail, mesuré à 0,85 m 

du sol, est d’au moins: 

– 200 lux pour le réfectoire, le vestiaire, le lavoir, les activités agricoles, la brasserie, les tra-

vaux grossiers d'assemblage; 

– 300 lux pour la boulangerie, le travail sur machine, le travail d’assemblage moyennement 

précis, le tri des fruits, la blanchisserie, la soudure, le garage, la réception, le travail de co-

pie, l’accueil de la petite enfance, le local de classe, l’auditoire, le hall de sport; 

– 500 lux pour le local de premiers secours, les laboratoires, les espaces de contrôle, le tra-

vail de précision sur machine, les travaux d’assemblage fin, l’assemblage automobile, la 

cuisine, l’abattoir, le contrôle de produits, le salon de coiffure, la cordonnerie, la reliure, 

l’imprimerie, la filature, le tissage, l’ébénisterie, le travail de bureau, la salle de réunion; 

– 750 lux pour la verrerie, l’inspection du matériel, l’assemblage précis, la couture, la pein-

ture au pistolet, le dessin technique; 

– 1000 lux le travail de précision, l’inspection de la couleur, la production de bijoux, le local 

d’examen médical. 

Dans les lieux qui ne servent que pour les déplacements, l’éclairement, mesuré au sol, est d’au 

moins: 

– 5 lux pour le stockage de charbon, le stockage de bois, les entrepôts avec trafic occasion-

nel, les couloirs extérieurs pour les piétons, le parking; 

– 10 lux pour l’éclairage général des ports, les zones sans risque dans la pétrochimie et les 

industries similaires, le stockage de bois scié, les voies pour le trafic lent (moins de 10 km 

par heure) par exemple des vélos ou des chariots élévateurs; 

– 20 lux pour les entrepôts d’automobiles et de containers dans les ports, le trafic automobile 

normal, dans les entrées et les sorties de parkings; 

– 50 lux pour les terrains d’industrie, les zones de stockage extérieures, les domaines à risque 

dans les ports, les réservoirs de pétrole, les tours de refroidissement, les pompes 

d’épuisement, les installations d’épuration des eaux, les emplacements pour le chargement 

et le déchargement, le traitement du matériel dans les ports, le chantier, le hall de stockage 

sans travail manuel; 

– 100 lux pour les zones de déplacement dans l’entreprise, les couloirs, les escaliers, les ma-

gasins. 

S’il y a des travailleurs ayant un plus grand besoin de lumière, en raison de troubles oculaires 

ou de l’âge, l’éclairement doit être adapté à ceux-ci. 



L’éclairage du plan de travail doit être réparti uniformément. De rapides et fortes transitions 

dans l’éclairement du plan de travail et dans la zone directement adjacente doivent être évi-

tées. Les lampes ne peuvent présenter aucun scintillement ou phénomène de stroboscopie. Il 

ne peut se produire d’éblouissement gênant par la perception directe ou indirecte de source de 

lumière brillante dans le champ du visage. 

Si un éclairement moyen supérieur à 200 lux est nécessaire sur un plan de travail, celui-ci 

pourra être obtenu au moyen d’un éclairage local, à la condition qu'à elle seule, l'installation 

d'éclairage général assure dans tous les cas, au même endroit, un éclairement moyen de 200 

lux au minimum. 

L’éclairage artificiel ne peut pas modifier les couleurs de la signalisation de santé et de sécuri-

té et des pictogrammes. Les lampes utilisées pour l’éclairage du plan de travail ont un indice 

de rendu des couleurs de 80 ou plus, et une température de couleur adaptée à la tâche. 

Les risques pour la sécurité qu’entrainent l’entretien et le remplacement des lampes doivent 

être pris en compte lors du choix du type et de l’emplacement des lampes. 


